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COMPOSITION DU COMITÉ DE FRANCISATION DE L’ENTREPRISE
Le comité de francisation d’une entreprise est constitué d’au moins six personnes, dont la moitié représente les travailleurs et travailleuses.

	NOM DE L’ENTREPRISE :
	     

	MATRICULE :
	         
	


1. 
REPRÉSENTANTeS ET REPRÉSENTANTS DE LA DIRECTION
	NOM DU REPRÉSENTANT OU DE LA REPRÉSENTANTE
DE LA DIRECTION
	FONCTION DANS 

L’ENTREPRISE
	ADRESSE

(Si elle diffère de celle du président ou de la présidente du comité)

et COURRIEL

	     
	     
	     ,      
     

	     
	     
	     ,      
     

	     
	     
	     ,      
     

	     
	     
	     ,      
     


2. 
REPRÉSENTANTeS ET REPRÉSENTANTS DES TRAVAILLEUSES ET TRAVAILLEURS
NOTE : Indiquer le nom de la section ou du syndicat local ET son affiliation (CSN, FTQ, etc.)
	NOM DU REPRÉSENTANT OU DE LA REPRÉSENTANTE

DES TRAVAILLEURS

et

FONCTION DANS L’ENTREPRISE
	NOM DU

SYNDICAT
	AFFILIATION

(CSD, CSN, FTQ ou autre)
	ADRESSE

(Si elle diffère de celle du président ou de la présidente du comité)

et COURRIEL

	     
     
	     
	     
	     ,      
     

	     
     
	     
	     
	     ,      
     

	     
     
	     
	     
	     ,      
     

	     
     
	     
	     
	     ,      
     


3.
 PRÉSIDENTE OU PRÉSIDENT DU COMITÉ

	

	Nom : 
	     

	

	Fonction :
	     

	

	Adresse professionnelle : 
	           

	Téléphone :
	(   )    -    
	Poste :
	     
	

	

	Télécopie : 
	(   )    -    
	Courriel :
	     

	

	Signature :
	
	Date : 
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